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La Nouvelle-Calédonie est un archipel mélanésien du Pacifique sud qui fait partie, depuis le milieu 

du 19
e
 siècle, de la République française. Située à quelques vingt mille kilomètres de Paris, elle est 

aujourd’hui engagée dans un processus de décolonisation qui se traduit par la rétrocession progressive 

aux autorités locales de l’ensemble des compétences non régaliennes. L’accession à la pleine 

souveraineté, que traduirait l’ultime rétrocession des compétences régaliennes, aura lieu en cas de 

victoire du vote indépendantiste lors de scrutins d’autodétermination que les élus calédoniens peuvent 

décider d’engager à partir de 2014. 

Le processus en cours est l’aboutissement de trois décennies de luttes nationalistes autochtones qui 

ont suivi un schéma assez classique dans cette région du monde : de culturelle et foncière dans les 

années 1970, la revendication devient plus strictement politique dans les années 1980 – c’est 

l’indépendance qui est alors demandée – et débouchent sur une période insurrectionnelle entre 1984 et 

1988, celle des « événements ». Le retour à la paix civile après cette date se fait dans le cadre 

d’accords successifs qui font une large place à la reconnaissance de l’identité kanak, identité 

autochtone, comme préalable à la poursuite d’un destin commun par tous les habitants de l’archipel
2
. 

Le texte de l’Accord de Nouméa de 1998, dernier en date, est à cet égard tout à fait explicite, 

précisant dans son préambule au point 3 :  

« La colonisation a porté atteinte à la dignité du peuple kanak qu'elle a privé de son identité. Des 

hommes et des femmes ont perdu dans cette confrontation leur vie ou leurs raisons de vivre. De 

grandes souffrances en sont résultées. Il convient de faire mémoire de ces moments difficiles, de 

reconnaître les fautes, de restituer au peuple kanak son identité confisquée, ce qui équivaut pour lui à 

une reconnaissance de sa souveraineté, préalable à la fondation d'une nouvelle souveraineté, 

partagée dans un destin commun ».  

Un dispositif essentiel de la reconnaissance de cette identité autochtone est la prise en compte des 

langues kanak dans le champ scolaire (voir Vernaudon et Sam, 2009). Après une présentation du 

contexte sociolinguistique de l’archipel, ce chapitre fera un retour sur l’histoire complexe des 

politiques linguistiques locales avant d’interroger les enjeux contemporains de la mise en œuvre des 

dispositions de l’Accord de Nouméa.  

                                                 
1 D’après le point 1.3.3. du document d’orientation de l’Accord de Nouméa, publié au JORF n°121 du 27 mai 1998. 

2 Colonie pénitentiaire au 19e siècle, puis colonie de peuplement européen à partir du début du 20e, l’exceptionnalité de la 

Nouvelle-Calédonie dans l’empire colonial français réside dans la mise en réserves des populations autochtones et dans 

l’importation massive de travailleurs en provenance d’Asie pour pallier l’absence de l’élément indigène dans la mise en 

valeur économique. Ces premières vagues migratoires coloniales ont été suivies d’une seconde vague, dans les années 1960-

1970, avec l’arrivée de populations océaniennes des autres territoires de la République française (Tahiti, Wallis et Futuna, 

etc.). Aujourd’hui, si les Kanak, peuple autochtone, restent les plus nombreux, représentant 44% de la population de 

l’archipel (d’après le recensement de 1996), ils ne sont plus qu’une – parmi d’autres – des communautés présentes, 

européenne, vietnamienne, indonésienne, tahitienne, wallisienne, etc. 
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1. La situation sociolinguistique en Nouvelle-Calédonie : quelques éléments de contexte 

La Nouvelle-Calédonie compte vingt-huit langues kanak, appartenant toutes au groupe océanien de 

la famille austronésienne, auxquelles s’ajoutent des langues d’immigration plus récente : français, 

javanais, vietnamien, wallisien, futunien, tahitien, etc. Le français est cependant la seule langue 

officielle de cette collectivité d’outre-mer et la langue principale de scolarisation. 

 

 
 

Selon les estimations du Laboratoire des langues et civilisations à tradition orale du CNRS 

(Cerquiglini, 2003), environ 75 000 personnes seraient locutrices d’une langue kanak, soit 32,5 % 

d’une population totale estimée officiellement à 230 789 habitants
3
. Seules onze de ces langues sont 

parlées par plus de mille locuteurs, quatre d’entre elles par plus de quatre mille locuteurs (drehu, 

nengone, ajië, paicî). Ce morcellement linguistique est désormais doublé d’une forte dispersion 

géographique, liée aux déplacements de populations à l’époque coloniale et, aujourd’hui, aux 

migrations internes en raison de facteurs économiques. Le drehu et le nengone, par exemple, langues 

des îles Loyauté, sont sans doute les langues kanak les plus parlées aujourd’hui à Nouméa 

(Vernaudon, 2007 : 166-167). 

Même si elles tirent leur origine d’une même protolangue et qu’elles véhiculent un fond culturel 

commun, les langues kanak se distinguent fortement les unes des autres, aussi bien sur le plan 

syntaxique que lexical. En outre, il n’existe pas de langue véhiculaire d’origine locale.  

Bien qu’issue d’une culture à tradition orale, les langues kanak contemporaines disposent 

pratiquement toutes de codes alphabétiques plus ou moins normalisés. Élaborés à l’époque 

missionnaire à partir de l’alphabet latin, ils ont été amendés par les linguistes dans la seconde moitié 

du 20
e
 siècle (Haudricourt, 1979). Prévue par l’Accord de Nouméa et créée en 2007, l’Académie des 

Langues Kanak a pour mission prioritaire de normaliser, voire d’harmoniser, ces écritures, en 

concertation avec les autorités coutumières, et de promouvoir une production littéraire vernaculaire. 

Six antennes régionales, sur les huit aires coutumières que compte la Nouvelle-Calédonie, avec un 

académicien et un chargé de mission par aire, sont déjà opérationnelles. Des écritures normalisées sont 

déjà proposées dans six langues
4
.  

                                                 
3 Recensement de 2004. 

4 http://www.alk.gouv.nc/portal/page/portal/alk/alk. Voir également Salaün, 2010. 
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Selon l’atlas interactif des langues du monde en danger de l’UNESCO

5
, 18 des 28 langues kanak 

sont en danger. L’une est supposée déjà éteinte (le sichëë) et deux (le arhö et le arhâ) seraient 

extrêmement menacées.  

De fait, une enquête réalisée en 2005 en province Sud auprès de 3 482 parents des écoles 

maternelles (Institut Louis Harris, 2006 : 10), révèle qu’on pratique une langue kanak dans 22 % des 

familles interrogées. Mais seuls 8 % des enfants parlent effectivement une de ces langues à la maison, 

les parents s’adressant à eux systématiquement en français. Les enquêtes sociolinguistiques en cours 

conduites par Véronique Fillol et Claire Colombel dans le cadre du programme de recherche ANR-

Ecolpom
6
 confirment l’étiolement de la transmission intergénérationnelle des langues d’origine.  

Peu informés sur l’intérêt que peut présenter le bilinguisme précoce, certains parents privilégient 

exclusivement le français dans l’espoir de favoriser la réussite scolaire de leurs enfants. D’autres, plus 

jeunes, et ne disposant que d’une compétence passive (ils comprennent mais ne parlent pas leur langue 

d’origine), ne peuvent plus transmettre cette langue à leurs enfants (Salaün, 2005b et 2009). Mais pour 

la plupart d’entre eux, il s’agit plus probablement d’une indétermination de la stratégie linguistique en 

direction des enfants qui finit par profiter à la langue dominante, comme en témoigne cette remarque 

d’un parent d’élève de Lifou, recueillie par Véronique Fillol et Claire Colombel : « Je ne sais plus 

quelle langue parler à mes enfants ».  

Ces parents n’ont pas choisi de ne pas transmettre leur langue d’origine, mais face à des enfants qui 

sont exposés massivement au français grâce à l’école et à la télévision et qui répondent 

systématiquement dans cette langue, ils finissent par ne s’adresser à eux qu’en français sans opposer 

davantage de résistance. On tombe dans ce que Sophie Barnèche (2002 : 144) appelle le « cercle 

vicieux du non-apprentissage de la langue » qu’elle résume ainsi : « les enfants ne savent pas parler 

leur langue, alors on ne peut pas leur parler dans cette langue, on leur parle en français ». 

On sait que le phénomène est accentué en milieu urbain où les événements communautaires sont 

plus rares et où l’hétérogénéité linguistique des populations conduit à privilégier la langue véhiculaire 

jusque dans la cellule familiale. Or le pôle urbain du Grand Nouméa (Nouméa, le Mont-Dore, Dumbéa 

et Païta) totalise déjà près des deux tiers de l’ensemble de la population calédonienne.  

Cependant, toujours selon l’enquête Louis Harris réalisée en province Sud (2005 : 6), 84 % des 

familles kanak interrogées estiment qu’il est important que leur enfant bénéficie d’un enseignement de 

langue kanak (72 % très important, 12 % assez important). Cette forte attente des familles kanak est à 

nouveau confirmée par l’enquête sociolinguistique en cours de Véronique Fillol et Claire Colombel. 

On est donc face à un paradoxe déjà révélé par l’enquête de Marie Salaün en 2005 : les familles 

attendent que l’école assure une transmission qu’elles ne s’estiment plus en mesure d’assurer elles-

mêmes, ou d’assumer seules. 

 

2. Les politiques linguistiques : du colonial au postcolonial 

L'hétérogénéité linguistique du peuple autochtone et de la population allochtone importée pour 

suppléer aux Kanak confinés dans les réserves indigènes impose « naturellement » la pratique de la 

langue du colonisateur comme langue véhiculaire. Dès 1863, et tout au long de la période coloniale 

qui s'achève officiellement en 1945, le français est imposé par la loi comme seule langue autorisée 

dans les écoles et les publications. On retrouve ici le substrat idéologique qualifié par Louis-Jean 

Calvet de « glottophage » (Calvet, 1974), qui entend substituer le français aux langues vernaculaires. 

Pourtant, et de manière remarquable eu égard à la violence du processus colonial en Nouvelle-

Calédonie, le français s'est davantage surajouté aux langues indigènes qu'il ne les a évincées. Le 

gouvernement colonial de la Nouvelle-Calédonie ne s’est jamais donné les moyens d'une 

« francisation » linguistique des Kanak
7
. Jamais l'assimilation, qui implique la maîtrise de la langue de 

                                                 
5 http://www.unesco.org/culture/ich/index.php?pg=00206 

6 Projet n° ANR-08-BLAN-001-02 « Évaluation des programmes d’enseignement des langues d’origine en contexte 

diglossique à l’école primaire en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française et en Guyane », acronyme ECOLPOM (pour 

École Plurilingue Outre-Mer), coordonné par Isabelle Nocus, Université de Nantes. 

7 Quand on considère la part du budget de la colonie consacré aux écoles indigènes – supposées pourtant être le principal 

vecteur de la francisation – budget qui oscille entre 0,3 et 0,7%, on est en droit de parler de caractère velléitaire de la 

politique scolaire indigène. Voir Salaün, 2005a. 
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la Mère Patrie, n'a été sérieusement envisagée pour des Kanak appelés, selon les termes de l'époque, 

« à s'effacer devant les peuples supérieurs ». Alban Bensa qualifie ce rapport colonial de « racisme 

d'anéantissement » et « d'idéologie d'extinction des Mélanésiens » (Bensa, 1995 : 114). Pour user 

d'une métaphore psychanalytique, ce refoulement du fait indigène a une conséquence directe : 

l'absence de politique indigène, ou plutôt la mise en oeuvre d'une simple politique d'attente, et ce, 

jusque dans l'entre-deux-guerres. De fait, l'administration a largement délégué la mission civilisatrice 

aux représentants des deux confessions en présence. Mais catholiques et protestants ont en commun 

d'être plus préoccupés de christianisation que de « civilisation » au sens où la France devenue laïque 

au début du vingtième siècle, l'entend. Il serait plus juste de dire que le prosélytisme voit dans les 

langues indigènes un levier pour la diffusion du message chrétien, plutôt qu'un obstacle. De facto, les 

langues kanak ont toujours eu un droit de cité officieux dans les écoles, et la maîtrise de la langue du 

colon a été vécue comme un pis-aller, une nécessité vitale pour atténuer les rigueurs du quotidien et les 

injustices inhérentes au régime juridique de l'indigénat (Salaün, 2005a et à paraître). Dernier fait 

remarquable pour la période coloniale, la francophonie n'est ici portée par aucune élite indigène, 

contrairement à ce que connaîtront d'autres possessions africaines ou asiatiques dans lesquelles une 

caste de leaders nationalistes francophones se constitue dès l'entre-deux-guerres, et prendra les 

commandes des nouveaux États au moment des décolonisations. 

Il ne faut donc pas surestimer l'impérialisme linguistique français dans la forme qu'il a prise en 

Nouvelle-Calédonie. La francophonie comme idéologie prend un visage radicalement nouveau au 

moment de l'émergence d'une revendication mélanésienne dans les années 1970, moment où elle 

devient clairement une affaire qui cristallise une opposition entre indépendantistes et loyalistes. A 

cette époque, les Kanak sont devenus des citoyens français à part entière : minorisés par une politique 

séculaire d'immigration, ils ne représentent plus que 43 % de la population de ce Territoire d'Outre-

Mer. En amont de la revendication politique nationaliste, on trouve une revendication foncière (les 

indépendantistes réclament la restitution des terres ancestrales confisquées par la colonisation) et une 

revendication culturelle (ils entendent que soit reconnue la légitimité de la culture des premiers 

occupants). La revalorisation des langues vernaculaires, notamment par leur prise en compte dans les 

programmes scolaires, est au cœur de cette revendication « culturelle ». La première demande 

officielle d'une prise en compte de la spécificité mélanésienne dans l'enseignement date de 1971, 

lorsque des élus locaux réclament l'application au territoire de la loi Deixonne, qui régit en Métropole 

depuis 1951 l'enseignement des langues régionales de France. La réponse de l'administration à cette 

demande mérite d'être citée tant elle révèle les fondements d'une idéologie francophone désormais 

résolument assimilatrice, et qui s'appuie explicitement sur une dévalorisation de la culture kanak. 

Voici ce que le vice-recteur en poste à Nouméa, consulté sur la recevabilité de la demande, répond en 

1975: 

« [Dans l'enseignement primaire]L'on s'accorde à penser que deux raisons essentielles de la 

relativement faible promotion mélanésienne sur le plan scolaire et universitaire sont d'une part 

l'insuffisante maîtrise de la langue française par de nombreux autochtones, d'autre part et 

corrélativement une certaine maladresse dans l'utilisation des concepts de la pensée européenne.[...] 

L'école primaire a pour rôle de donner aux enfants les moyens de communication, par la parole et par 

l'écrit, qui leur sont indispensables pour s'insérer dans une société en mutation. A la lumière de cette 

remarque, l'on ne peut que souligner la nécessité d'être un lieu où la pratique de la langue française 

soit constante. 

[Dans l'enseignement secondaire] 

Il ne paraît pas que soit justifiée la comparaison avec quelques grandes langues régionales de 

Métropole, véhicules d'une littérature et ayant dans plusieurs cas servi de moyens d'expression à des 

centaines de milliers de personnes. La présence de langues vernaculaires mélanésiennes parmi les 

épreuves de baccalauréat ne saurait, à brève ou moyenne échéance, être valablement envisagée. » 

La question de la place du français, face à cette attitude de refus, va être rapidement investie d'une 

dimension proprement politique, et ce, des deux côtés, dans le camp indépendantiste comme dans le 

camp loyaliste. Dans le camp indépendantiste, en 1984, une des premières décisions de la majorité 

territoriale nouvellement élue et dirigée par Jean-Marie Tjibaou, est d'abolir l'ensemble des dispositifs 

législatifs hérités de la colonisation interdisant l'usage des langues kanak à l'école et dans les 
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publications (Sam, 2006). Un an plus tard, à la rentrée scolaire de mars 1985 et à la faveur du 

déclenchement des « événements » en novembre 1984, les indépendantistes lancent un mot d'ordre de 

boycott des écoles « coloniales » qui voit la création, éphémère, d'écoles communautaires, les EPK 

(écoles populaires kanak) où l'enseignement se fait en langue vernaculaire, avec des contenus pensés 

comme plus adaptés à la réalité culturelle kanak (Gauthier, 1996). Dans le camp loyaliste, comme 

l'écrit Jean-Claude Rivierre en 1985 : « l'attachement à la métropole et à sa langue a longtemps servi 

de credo à la société blanche néo-calédonienne » (Rivierre, 1985 : 1683). A mesure que le conflit 

prend une tournure de plus en plus violente, la contestation du monopole du français dans la sphère 

publique est assimilée à une contestation de la présence de la France et de ses ressortissants, voire à 

une menace pour l'intégrité de la République. 

La francophonie de la période des « événements » est donc une francophonie résolument 

« souverainiste », et sa contestation par les indépendantistes kanak est moins le refus de la langue 

française que le rejet de la portée symbolique de la défense du « tout français ». 

Le consensus autour de la nécessité d’un retour à la paix civile, tel qu’il s’exprime par la signature 

des Accords de Matignon-Oudinot en 1988, rend possible une réponse des institutions aux 

revendications linguistiques et culturelles des nationalistes kanak. L’Agence de Développement de la 

Culture Kanak (ADCK) est créée en 1989, chargée de « valoriser le patrimoine kanak, d’encourager 

les formes d’expression contemporaines de cette culture et de promouvoir la recherche et les échanges 

culturels ». Les provinces
8
 ont la possibilité de procéder à « l’adaptation des programmes en fonction 

des réalités culturelles et linguistiques » dans le premier degré avec un quota de 5 heures 

hebdomadaires. La loi Deixonne est étendue à la Nouvelle-Calédonie et quatre langues kanak sont 

introduites dans les épreuves du baccalauréat en 1992. Une filière universitaire Langues et Cultures 

Régionales (LCR) est créée à l’Université de Nouvelle-Calédonie en 1999 et les langues kanak font 

partie intégrante des programmes scolaires calédoniens depuis 2005 (cf. infra). 

Au-delà de ces prémisses d’institutionnalisation d’un enseignement des/en langues kanak, il semble 

que l’on puisse parler d’une disjonction entre les idéologies linguistiques locales et les dispositifs 

institutionnels. Alors que la question de la place des langues kanak – notamment à l’école – est 

« réglée » au sens où elle n’a plus à être discutée au plan institutionnel (la loi organique de 1999 n’est 

aucunement ambiguë à cet égard), de fortes résistances glottocentriques freinent, à l’instar d’autres 

situations dans la République, l’opérationnalisation de la réforme linguistique à l’école. Pour rendre 

compte de cette disjonction, il faut interroger les idéologies linguistiques qui recouvrent un ensemble 

de croyances, individuelles et collectives, souvent inconscientes, concernant à la fois, la définition 

d’une langue comme langue (ses critères fondamentaux) ; le bon/mauvais usage de la langue orale et 

écrite ; les attributs sociaux, individuels ou collectifs, tels que la légitimité, l’autorité, l’authenticité, la 

citoyenneté ; le lien (culturel ou politique) entre langue et identité personnelle, nationale voire 

supranationale, etc. (voir Jaffe, 2008, Gal et Irvine, 1995). 

Le statut de la langue française pour les Kanak, et particulièrement les jeunes, est ambigu : elle 

constitue à la fois la langue obligée, la langue véhiculaire, la langue d’intercommunication, la langue 

de l’école, la langue de la réussite, la langue officielle, la langue des Blancs, la langue du colon, la 

langue des riches, une langue pour trouver un emploi, mais non la langue de leur culture, de leur 

quotidien, de leur identité. Cette ambigüité débouche sur ce que Véronique Fillol et Jacques 

Vernaudon appellent « deux forces congruentes [qui] poussent finalement les jeunes vers le français 

non normé : d’un côté, le rejet de la norme linguistique de l’école, et de l’autre une motivation 

intégrative au groupe d’appartenance » et qu’ils illustrent par les propos tenus par une étudiante 

kanak :  

« Les jeunes en ayant un français non-normé, c’est parce qu’ils veulent pas être assimilés aux 

groupes qui représentent le luxe, le pouvoir, les études, etc. Donc ils font exprès de parler ce français-

là pour mieux être acceptés dans le quartier où il y a un bon nombre de Mélanésiens. De plus quelque 

part, il y a « la tribu dans la ville » où l’on fait toujours attention qu’il y a « tantine », « tonton », 

                                                 
8 La Nouvelle-Calédonie a été divisée en 1989 en trois provinces : sud, nord et îles Loyauté, les deux dernières ayant une 

représentation élue indépendantiste depuis cette date. 
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« grand-père » qui est là et qu’il faut parler le français que eux-mêmes parlent, sinon tu n’es pas du 

« clan ». » (Etudiante de la filière LCR, 2003, cité dans Fillol et Vernaudon, 2004 : 62) 

Sophie Barnèche, dans une thèse de sociolinguistique, a étudié la création d’une langue des jeunes, 

une langue urbaine, qui est un français « mélangé », ou « kayafou », ou encore « débarrassé », selon la 

terminologie des jeunes eux-mêmes, français par lequel ils se construisent une identité à la marge de la 

société calédonienne, ce français « kayafou » étant une contre-norme du français de l’école (Barnèche, 

2005). L’analyse des pratiques linguistiques des jeunes des quartiers populaires étudiés par Sophie 

Barnèche, et les enquêtes menées auprès de leurs étudiants par les enseignants de la filière LCR 

attestent de la prégnance, en Nouvelle-Calédonie, des effets connus en sociolinguistique et étudiés 

dans d’autres contextes, d’un système scolaire unilingue en contexte plurilingue : diglossie, insécurité 

linguistique, double contradiction de l’apprenant, rejet de la culture dominante, construction d’un 

français identitaire, échec scolaire (Fillol et Vernaudon, 2004). 

Une inégalité profonde marque encore les rapports entre les langues en présence. Ainsi, interrogés 

en 6
e
, une majorité des élèves kanak répondent à la question « Quelle autre langue [que le français] 

parles-tu ? » qu’ils parlent « l’anglais », deuxième langue vivante enseignée à tous les élèves du 

territoire et négligent les autres langues parlées à la maison, en famille. Et lorsqu’on demande « 

Parles-tu une autre langue à la maison ? » la réponse peut être : « non, un dialecte » ou « un patois » 

(Gobber et Veyret, 2000).  

Si aucune contestation du statut dominant de la langue française comme langue principale de 

scolarisation ne s’exprime, la place des langues kanak, promues par la loi langues d’enseignement à 

côté du français, selon les termes de l’Accord de Nouméa, reste, elle, problématique. On peut, en 

suivant Véronique Fillol et Jacques Vernaudon (2004), rendre compte de la position respective des 

langues kanak et du français dans les représentations à l’aide du carré suivant :  

 

 

Langue française  (Langues kanak) 

 | 

Culture(s) kanak (Culture française) 

 

 

 

Ce carré décrit la situation de compromis (déséquilibré) dans lequel se trouve engagée la Nouvelle-

Calédonie aujourd’hui : le français est réduit à une fonction instrumentale (transmission des savoirs 

académiques) sans être considéré comme le vecteur de la culture française (la transmission de la 

culture « française » ne pouvant plus, en tant que telle, être un objectif, dans le cadre du processus 

institutionnel d’émancipation politique d’avec la métropole et de la fondation d’une citoyenneté néo-

calédonienne).  

Les langues kanak sont tolérées comme vecteurs de la culture kanak sans qu’on leur reconnaissance 

la possibilité d’avoir la fonction instrumentale de transmission des savoirs académiques, ce que Claude 

Lercari appelle le déni de toute fonction didactique (Lercari, 2002). 

La caractéristique de ce compromis est qu’il ne peut être explicité : la rectitude politique de l’ère de 

l’Accord de Nouméa et du « destin commun » interdit l’expression publique du déni de la fonction 

didactique des langues kanak. Mais le refoulement de la conflictualité dans un tel contexte souffre 

quelques exceptions, et il y a deux aspects en particulier de l’enseignement des langues et de la culture 

kanak (LCK) qui ont été récemment, et y compris dans le débat public, âprement discutés : il s’agit du 

caractère optionnel que doit en l’état revêtir l’enseignement LCK en élémentaire d’une part, et de la 

nécessité de ne procéder à une généralisation qu’au terme d’une évaluation de ses résultats, d’autre 

part.  

On en trouve la preuve dans l’analyse des débats qui ont précédé le vote par le Congrès du territoire 

des premiers programmes « locaux » pour l’élémentaire, en septembre 2005. 

 

Les programmes finalement adoptés, stipulent :  
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Art. 6.-1 – Principes généraux et modalités de mise en oeuvre 

- L'enseignement des langues et de la culture kanak fait l'objet d'une généralisation progressive en 

cycle 1, 2 et 3 à l'initiative des provinces en fonction de leurs réalités culturelles et linguistiques, des 

connaissances linguistiques, des outils pédagogiques et des ressources mobilisables. 

En cycle 1 et au CP, cet enseignement est dispensé à compter de l'année 2006 et dans les conditions 

prévues à l'alinéa précédent. 

Cet enseignement est généralisé dans les mêmes conditions, en CE1 et cycle 3, sous réserve d'une 

expérimentation scientifique validée par l'autorité pédagogique. 

2 – Organisation pédagogique 

- L'enseignement des langues et de la culture kanak fait l'objet d'une organisation précisée dans le 

projet d'école. 

Il est dispensé, auprès des élèves dont les parents en ont exprimé le voeu, par des enseignants 

qualifiés à raison de 7 heures hebdomadaires à l'école maternelle et de 5 heures hebdomadaires à 

l'école élémentaire. 

Pour traduire leur caractère de langues d'enseignement, les langues kanak sont enseignées à travers 

différents champs disciplinaires. 

(Source : Gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, Direction de l’Enseignement, Programmes 

pour l’école primaire de la Nouvelle-Calédonie, 2005. Souligné par nous). 

 

Ce texte général, qui concerne toute la structure de l’école élémentaire – et pas seulement la 

question de l’introduction des langues kanak –, et qui avait été préparé depuis 2002, a failli ne pas 

pouvoir être voté, en raison du dépôt d’amendements antagonistes de la part des partis loyalistes d’un 

côté et indépendantistes de l’autre
9
. Les points d’achoppements portaient précisément sur les deux 

points soulignés : le caractère facultatif et la clause de l’évaluation. 

Dans le projet initial du gouvernement calédonien tel que soumis au vote, l’enseignement des 

langues kanak était facultatif (à la demande des familles) et dispensé par des enseignants qualifiés à 

raison de 7 heures par semaine en maternelle et de cinq heures à l’école élémentaire (du CP au CM2). 

Pour la dimension culturelle de cet enseignement, il pouvait également être fait appel à des « locuteurs 

natifs reconnus par les autorités coutumières ». 

Plaçant le débat sur le plan politique, l’Union Calédonienne (indépendantiste) a souhaité au 

moment du vote que cet enseignement soit obligatoire et non facultatif, et l’Uni-FLNKS 

(indépendantiste) a demandé à ce qu’il concerne toutes les écoles, et non seulement celles où se serait 

exprimée une demande des familles. A l’inverse, le Rassemblement-UMP (loyaliste) a proposé que 

soit supprimée la référence aux locuteurs natifs, et demandé à ce que l’enseignement des langues 

vernaculaires soit dans un premier temps limité à la maternelle, le temps qu’une étude scientifique 

valide son extension aux autres cycles. Ce dernier, auquel s’était adjoint pour la circonstance la 

deuxième force loyaliste, le parti Avenir Ensemble, a finalement réussi à faire voter un texte en retrait 

par rapport à ce qui avait été proposé par le gouvernement, contre la représentation indépendantiste au 

congrès. 

Il n’est pas inutile de mentionner in extenso l’exposé des motifs de l’amendement du 

Rassemblement :  

« Une expérimentation a été conduite à la demande de l’Institut de formation des maîtres de 

Nouvelle-Calédonie sur l’introduction des langues kanak à l’école primaire publique en 2002 et 2004. 

En fait, cette étude a été conduite exclusivement dans les classes maternelles. Ses conclusions ont 

été, qu’évidemment, le dispositif a été efficace dans la langue kanake considérée (drehu) et qu’il n’a 

pas porté atteinte à l’apprentissage du français. 

S’agissant de l’école élémentaire, aucune expérimentation n’a encore été faite ni a fortiori aucune 

validation pour savoir si la poursuite de l’enseignement des langues kanakes est souhaitable, dans 

l’intérêt de l’enfant. 

                                                 
9 Pour la description des circonstances du vote au Congrès, voir l’article du quotidien local Les Nouvelles Calédoniennes : 

« Programmes du primaire : le Congrès bafouille sur les langues kanak », du 27 septembre 2005. 

http://www.info.lnc.nc/caledonie/20050927.LNC3351.html?0357. 
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Or la question importante qui se pose est précisément de savoir si cet enseignement ne va pas 

faire prendre du retard aux enfants concernés notamment dans les matières fondamentales que 

sont le français et les mathématiques : quelle partie de ces enseignements ne seront pas faits en 

langue française : la conjugaison des verbes ? le pluriel des adjectifs ? les fractions ? les 

pourcentages ?... 

En conséquence, il vous est proposé un amendement selon lequel la poursuite de l’enseignement 

des langues kanakes à l’école n’entrera en vigueur qu’après qu’une expérimentation scientifique ait 

démontré son intérêt réel pour la réussite des enfants. »
10

  

Les craintes exprimées quant aux risques que présenterait l’enseignement LCK pour l’acquisition 

des « fondamentaux » (ici, en français et en mathématiques) reflètent outre l’avis de la majorité 

politique loyaliste, une préoccupation largement partagée dans les milieux enseignants. 

L’enseignement LCK est ainsi périodiquement soumis à une injonction de la démonstration : les 

heures passées en classe LCK, parfois considérées comme autant d’heures « perdues » pour la classe 

en français, doivent a minima garantir une totale innocuité sur les fondamentaux et, au mieux, 

favoriser des effets observables de transferts positifs vers le français, conformément aux théories sur le 

bilinguisme additif. Dans son discours de politique générale du 31 août 2009, le président du 

gouvernement Philippe Gomès appelle de ses voeux un projet éducatif « où l’enseignement des 

langues et culture kanak fera l’objet d’une évaluation continue ». Une telle injonction n’est jamais 

formulée pour aucune des autres disciplines scolaires. 

 

3. Cadre institutionnel  

et mise en œuvre de l’accord de Nouméa 

La mise en œuvre de la politique linguistique calédonienne contemporaine impose la prise en 

compte de plusieurs niveaux hiérarchiques. 

Selon l’article 2 de la Constitution, « la langue de la République est le français » et son usage 

s’impose aux personnes morales de droit public. La Nouvelle-Calédonie étant encore à ce jour une 

collectivité française, l’enseignement des langues kanak ne saurait y être obligatoire, même si elles 

sont reconnues comme « langues régionales de France » et font l’objet à ce titre d’actions de 

valorisation au niveau national (inscription aux épreuves du baccalauréat, enseignement universitaire à 

l’Institut national des Langues et Civilisations Orientales et à l’Université de la Nouvelle-Calédonie, 

financements de publications par la DGLFLF...).  

La loi organique n°99-209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie, dans le prolongement 

de l’Accord de Nouméa, offre une perspective ambitieuse puisque les langues kanak « sont reconnues 

comme langues d’enseignement et de culture ». La Nouvelle-Calédonie étant compétente en matière 

d’enseignement du premier degré public, les programmes pour l’école primaire publique, adoptés par 

délibération du 26 septembre 2005 par le congrès, prévoient un enseignement des langues et de la 

culture kanak en direction des enfants dont les parents en ont exprimé le vœu (cf. supra).  

Le pilotage de cet enseignement relève des directions provinciales de l’enseignement et l’on relève 

de fait une forte hétérogénéité entre les trois dispositifs provinciaux comme en témoigne très 

succinctement le tableau 1. 

Le tableau 2 précise les langues kanak enseignées et les effectifs par province, dans l’enseignement 

pré-élémentaire public
11

, quatre ans après la promulgation des programmes. On notera que le drehu est 

de loin la langue la plus apprise et que c’est à Nouméa qu’il y a le plus d’apprenants de cette langue 

originaire des Îles Loyauté. C’est aussi de manière générale en province Sud que l’on trouve le plus 

d’élèves scolarisés en classes LCK.  

 

 

 

 

                                                 
10 Amendement 1 présenté par le Rassemblement-UMP, Congrès de la Nouvelle-Calédonie, 21 sept. 2005, souligné par 

nous. 

11 Source : Direction de l’enseignement de la Nouvelle-Calédonie. 
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Tableau 1 – Les dispositifs provinciaux d’enseignement LCK en 2009 

 Statut des 

enseignants LK 

Enseignement LCK 

réservé aux élèves 

déjà locuteurs 

Elèves LCK 

extraits du groupe 

classe 

Province Nord intervenants en 

langue ou titulaires 

oui oui 

Province Sud titulaires ou 

remplaçants  

non oui 

Province Îles titulaires non non 

 
Tableau 2 – Langues kanak enseignées et effectifs d’élèves en classe LCK en 2009 

  
Province 

Nord 

Province 

Sud 

Province 

Îles 

Loyauté 

Total 

nêlêmwa 21   21 

yuanga  61   61 

nemi 11   11 

 fwâi 31   31 

pwapwâ 15   15 

haeke 14   14 

paicî 134   134 

ajië 87 36  123 

xârâcùù  120  120 

numèè  42  42 

drehu  394 373 767 

nengone   197 332 529 

iaai   47  

  374 789 752 1915 

 

À l’échelle du pays, toutes classes de maternelle publique des trois provinces confondues, le taux 

d’encadrement en langue kanak serait d’environ 20 % des élèves
12

. 

Dans le second degré public et privé, dont le transfert de compétences est prévu pour 2012, une 

dizaine de langues kanak sont représentées comme matière d’enseignement facultative ou optionnelle, 

à raison de 3 heures hebdomadaires au plus. Quatre d’entre elles sont présentes aux épreuves du 

baccalauréat. En 2005, 33 établissements publics et privés offraient cet enseignement sur les 71 que 

compte la Nouvelle-Calédonie. L’enseignement est assuré par 37 enseignants ou vacataires
13

. En 2005, 

sur les 32 340 élèves de l’enseignement secondaire public et privé, 4 200 suivaient un enseignement 

de langue kanak, soit environ 13 %. Il n’y a, à ce jour, ni programme, ni statut, ni formation, ni 

encadrement pédagogique particuliers pour cet enseignement dans le secondaire.  

En 2009, 96 étudiants locuteurs d’une langue kanak étaient titulaires d’une licence de la filière 

LCR ouverte depuis 1999 à l’Université de la Nouvelle-Calédonie. Ces jeunes poursuivent leurs 

études en métropole, s’orientent vers le professorat des écoles ou vers d’autres secteurs d’activité liés à 

l’enseignement ou à l’action culturelle.  

Un concours externe spécial de professeurs des écoles, qui prévoit des épreuves en langues kanak, 

a été créé en 2006
14

. Cette nouvelle voie d’accès au corps calédonien des professeurs des écoles, 

inspirée du modèle national du concours spécial langues régionales, s’ajoute au concours externe déjà 

existant. Elle est associée annuellement à un quota de postes distinct de celui de la voie « standard ». Il 

n'y a pas de limitation a priori pour les langues kanak représentées au concours. La liste est arrêtée en 

fonction des besoins exprimés par les provinces et des inscriptions des candidats en début d'année. Les 

flux des admis est cependant encore faible (8 admis depuis la création du concours en 2006). 

                                                 
12 Nous ne disposons pas de données quantitatives précises sur les effectifs d’élèves dans l’enseignement privé (DDEC, 

ASEE, FELP), mais une vingtaine d’enseignants ou intervenants y assurent des cours dans 12 langues kanak. 

13 Chiffres communiqués par l’Académie des Langues Kanak. 

14 Arrêté n° 2006-2825/GNC du 27 juillet 2006. 
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L’école calédonienne fait donc progressivement une place aux langues kanak dans les textes 

officiels et plus récemment dans les classes. Il aura cependant fallu attendre 2006, huit ans après la 

signature de l’Accord de Nouméa, pour que la question statutaire des enseignants de langues kanak 

trouve une issue favorable dans le premier degré, la question dans le second degré n’étant pas réglée. 

 

Conclusion : les contraintes 

Comme nous l’avons mentionné, il semble que nous soyons face à une situation contemporaine 

marquée par la disjonction entre idéologies linguistiques et structure(s) institutionnelle(s) : alors que la 

question de l’enseignement des langues kanak est « réglée » au plan institutionnel, de fortes 

résistances glottocentriques semblent freiner, en pratique, l’opérationnalisation de la réforme 

linguistique à l’École. 

À ce premier ensemble de contraintes, il convient d’ajouter celle de la complexité inhérente au 

système éducatif calédonien. En bref, la Nouvelle-Calédonie et l’État forment les enseignants du 

premier degré public
15

, l’État délivre leur diplôme, les provinces les emploient. La Nouvelle-

Calédonie définit les programmes, chacune des trois provinces les adapte en fonction de ce qu’elle 

considère être ses propres réalités culturelles et linguistiques. Toute décision relative à l’enseignement 

des langues kanak nécessite donc l’accord préalable de cinq partenaires institutionnels, aux sensibilités 

politiques différentes, dans le respect de leurs compétences, de leurs contraintes et de leur besoins 

respectifs. À cet égard, il est intéressant de remarquer que ni la décentralisation, ni un partage de 

compétences qui se veut équilibré dans le cadre d’un processus de rétrocession des compétences au 

« local » ne constituent, per se, une garantie d’efficacité dans la prise de décisions. 

Une autre réserve régulièrement soulevée concerne l’hétérogénéité du public scolaire et la diversité 

des langues. Quelle langue kanak enseigner dans une classe de Nouméa, alors que les élèves sont 

d’origines multiples et souvent exclusivement francophones ? Aussi légitime soit-elle, cette réserve ne 

peut retarder la mise en place d’un enseignement dans les zones linguistiquement homogènes. Par 

ailleurs, y compris en milieu urbain, on trouve des établissements qui comptent un effectif suffisant 

d’élèves ayant la même langue d’origine pour justifier la mise en place d’une classe de langue. Par 

ailleurs, cet enseignement intéresse une part croissante de parents non kanak qui souhaitent que leurs 

enfants soient initiés à une langue et une culture du pays. L’argument, central dans les réserves émises 

aujourd’hui encore quant à la pertinence d’enseigner les langues kanak, d’un risque de 

« ghéttoïsation » scolaire ne résiste pas à la prise en compte de la demande sociale telle qu’elle 

s’exprime aujourd’hui. L’introduction des langues kanak à l’école rencontre en effet une adhésion qui 

outrepasse les frontières entre communautés, la pratique d’une langue vernaculaire étant vue comme 

un moyen d’affirmer son appartenance au « local » (Salaün et Vernaudon, 2009).  

Dans le cadre d’une tradition intellectuelle dominante qui fait de la non-reconnaissance culturelle, 

scolaire, administrative, des identités particulières (linguistiques, religieuses, nationales, etc.) le critère 

de pureté auquel on reconnaîtrait le caractère d’universalité politique de la nation (Balibar, 2001 : 93), 

les évolutions en cours en Nouvelle-Calédonie relèvent de l’impensable. Mais si le modèle national 

assimile le renforcement des identités particulières à la promotion de formes de communautarisme, il 

faut noter que les parents semblent avoir, eux, une approche tout à fait différente et pragmatique : 

maîtriser sa langue d’origine constitue un préalable à une insertion réussie dans la société globale, et 

non le refus de cette insertion. 
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